
Compte rendu MUTATION INTRA-ACADEMIQUE 2018

La FPMA s’est tenue le mardi 12 juin 2018 au rectorat d’AMIENS. Etaient présents pour le SNEP : ANCELET Guillaume – 
BARTHOMEUF Sébastien – DANQUIGNY Florence – FIRON Guillaume - GORALCZYK  Nicolas - GROC Alain –POMAGEOT  
Véronique— PROYART Loïc - VAILLANT Sarah

DECLARATION LIMINAIRE        :   La déclaration liminaire lue par les représentants des personnels du SNEP est en ligne sur 
le site.
DONNEES CHIFFREES DU MOUVEMENT INTRA ACADEMIQUE     :  
Sur 195 demandes de mutation (+9 /2017), 134 sont titulaires et 61 néo-titulaires. Ces derniers doivent faire une
demande de mutation obligatoirement. 
 120 mutations ont été réalisées soit 61,5 % (au lieu de 55% en 2017) dont 59 titulaires qui changent d’affectation et
61 stagiaires qui obtiennent une première affectation. 
 66 mutations sur postes fixes (soit 74%) et 54 sur zones de remplacement.
 42 collègues ont été satisfaits sur un vœu 1 (contre 37 l’an passé) soit 35 % des mutés. 10 collègues nommés sur
un vœu 2, 5 sur leur vœu numéro 3.

  Répartition des mutations par département     :  
  15 postes fixes dans la Somme, 34 dans l’Oise, 17 dans l’Aisne 

               13 ZR dans l’Aisne, 31 dans l’Oise, 10 pour la Somme.

Sur les 120 mutations, 63 sont des demandeurs ayant l’obligation d’être affectés : 61 stagiaires, 2 mesures de carte
scolaire (une sur Amiens, une sur Chauny).
 11 collègues sont mutés en EXTENSION (que des stagiaires) : 10 TZR et 1 poste fixe. 
Barres d’entrée du mouvement intra 2018 :

Aisne Oise Somme
Poste fixe 64 pts

(04/10/1995)
14 pts

(22/08/1996)
151,2 pts
(20/08/1994)

ZR 14 pts
(29/12/1995)

14 pts
(22/08/1996)

31 pts
(17/01/1994)

Pour la rentrée 2018/2019, 128 TZR sont affectés contre 117 en 2017/18.
 26 TZR ont été affectés sur un poste fixe lors du mouvement intra-académique  ; la bonification accordée depuis
l’an dernier pour les stabiliser semble avoir porté ses fruits.

Barème d’entrée Nombre de TZR
prévu pour 2018/19

Nombre de TZR
prévu pour 2017/18

CALENDRIER A 
VENIR     :  
GT révision des 
affectations et 
affectation des TZR 
(1ière phase) : 27 juin 
2018
GT affectation des 
stagiaires : Août 
2018 
GT affectation des
TZR  (2e phase) :  24
Août 2018

ZR Laon/Chauny 14pts (22/09/1992) +4 10
ZR Saint

Quentin/Hirson 14pts (29/12/1995) +3 10

ZR Soissons X -1 12

ZR Compiègne 14 pts (13/01/1995) +2 19

ZR Beauvais 14 pts (16/05/1995) +1 18

ZR Clermont/Creil 14pts (22/08/1996) +0 20

ZR Péronne 31 pts (17/01/1994) +0 7

ZR Abbeville 58 pts (12/06/1992) +0 7

ZR Amiens 121 pts (20/08/1994) +3 13

Nous rappelons pour les personnels TZR qu’il  est important, s’ils ne l’ont pas encore fait,  de renvoyer la
formulation de leurs préférences (5 maxi) avant le 18 juin 2018  (le plus tôt est le mieux) auprès de la DPE du rectorat
à l’adresse suivante : ce.dpe@ac-amiens.fr

Merci d’envoyer le double de celles-ci à Guillaume Ancelet (37 rue des Haies 80170 Rosières-En-Santerre ou
par mail guillaume.ancelet@snepfsu-amiens.net) afin que nous puissions vérifier leur affectation au plus proche de
leur souhait lors des groupes de travail qui se réuniront pour l  ‘affectation des TZR. Le 1er groupe de travail aura lieu le
5 juillet 2018 et le 2e le 24 août 2018.
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